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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD RELATIF À LA FRONTIÈRE D’ÉTAT ENTRE MONTÉNÉGRO ET LA 
BOSNIE-HERZÉGOVINE

Le Monténégro et la Bosnie-Herzégovine (ci-après dénommés les « Parties contractantes »),
DÉSIREUX d’établir et de promouvoir des relations d’amitié et de bon voisinage,
CONSIDÉRANT leur engagement mutuel à contribuer à la promotion de la sécurité, de la 

stabilité et de la coopération dans la région et au-delà,
ANIMÉS par le désir de s’acquitter avec diligence des obligations assumées conformément à 

la Charte des Nations Unies, en ayant particulièrement à l’esprit l’adhésion aux principes de 
souveraineté, d’intégrité territoriale, d’indépendance politique et de règlement pacifique des 
différends, sans menace ni recours à la force,

RÉSOLUS d’établir l’extension de la frontière d’État,
SONT CONVENUS de ce qui suit :

Article premier

La frontière d’État entre le Monténégro et la Bosnie-Herzégovine (ci-après dénommée 
« frontière d’État ») est un plan hypothétique qui coupe verticalement la surface de la Terre le long 
de la ligne frontalière et sépare les territoires, l’espace aérien et l’espace souterrain.

Article 2

La frontière d’État s’étend du tripoint du Monténégro, de la Bosnie-Herzégovine et de la 
République de Serbie au nord, jusqu’au tripoint du Monténégro, de la Bosnie-Herzégovine et de la 
République de Croatie au sud. Les données relatives à l’extension de la frontière d’État sont 
incluses dans les documents frontaliers suivants, qui font partie intégrante du présent Accord :

description textuelle de l’extension de la frontière (annexe n° 1) ;
carte topographique à l’échelle 1:25 000 avec ligne frontalière cartographiée (annexe n° 2).
En cas de divergence entre la description textuelle de la frontière d’État et la carte 

topographique, la présentation graphique de la frontière d’État prévaut.

Article 3

Les Parties contractantes conviennent que la position de la frontière d’État, déterminée à la 
date de la signature du présent Accord, reste inchangée quels que soient les changements qui 
peuvent se produire dans les cours d’eau sur le terrain, en raison de causes naturelles ou 
artificielles.

Toute modification artificielle de la frontière étatique fait exclusivement l’objet d’un accord 
préalable entre les Parties contractantes, conformément au droit international.
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Article 4

La frontière d’État est marquée sur le terrain par des bornes conformément aux directives 
pour le marquage de la frontière d’État et aux instructions techniques pour la rédaction des 
documents relatifs à la frontière d’État.

Article 5

Aux fins d’un abornement et d’un entretien plus efficaces des bornes frontières, la frontière 
d’État entre le Monténégro et la Bosnie-Herzégovine est divisée en deux secteurs frontaliers, A et 
B respectivement :

le secteur A part du tripoint du Monténégro, de la Bosnie-Herzégovine et de la République 
de Serbie, c’est-à-dire du point 1(01), jusqu’au point 2(09) et au point 1(10) respectivement ;

le secteur B commence au point 2(09), c’est-à-dire au point 1(10), et se termine au tripoint 
du Monténégro, de la Bosnie-Herzégovine et de la République de Croatie, c’est-à-dire au 
point 5(19) ; 

tel qu’établi par le document qui constitue l’annexe n° 2 du présent Accord.
Les Parties contractantes s’engagent à sauvegarder toutes les bornes, quel que soit le secteur 

frontalier, et prennent toutes les mesures nécessaires pour éviter tout dommage ou déplacement.
Les Parties contractantes s’engagent à entretenir et à restaurer toutes les bornes désignant la 

frontière d’État entre le Monténégro et la Bosnie-Herzégovine et à supporter tous les coûts 
découlant de ces obligations, de la manière suivante : le Monténégro dans le secteur A, et la 
Bosnie-Herzégovine dans le secteur B respectivement.

Article 6

Les Parties contractantes prennent toutes les dispositions utiles pour assurer la visibilité de la 
frontière d’État et des bornes-frontières conformément aux instructions pour l’entretien de la ligne 
frontalière et de la ceinture le long de la frontière.

Les Parties contractantes n’autorisent unilatéralement aucune construction d’une largeur 
supérieure ou égale à dix mètres de part et d’autre de la ligne frontalière. Cette interdiction ne 
s’applique pas aux structures existantes.

Sur leurs territoires respectifs, les Parties contractantes peuvent à tout moment exécuter les 
travaux prévus par les instructions visées au paragraphe 1 du présent article, mais elles doivent en 
informer l’autre Partie contractante au moins dix jours avant le début des travaux.

Article 7

Les Commissions d’État des Parties contractantes créent un organe de travail mixte qui est 
chargé de marquer la frontière d’État sur le terrain, sur la base des documents prévus à l’article 2 
du présent Accord et tels que définis par le présent Accord, et d’élaborer des documents sur la 
frontière d’État commune, dans lesquels la manière de la marquer est décrite et les positions des 
bornes sont définies.
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Le délai de marquage de la frontière d’État sur le terrain est de trois ans maximum à compter 
de l’entrée en vigueur du présent Accord.

L’organe de travail mixte fonctionne conformément aux instructions énoncées à l’article 4 du 
présent Accord, qui sont adoptées par les commissions d’État des Parties contractantes.

La documentation sur la frontière d’État est établie en deux exemplaires originaux, un pour 
chacune des Parties contractantes.

Au cours du processus de marquage de la frontière d’État sur le terrain, l’organe mixte de 
travail s’en tient aux données contenues dans les plans cadastraux, dans les cas où la description a 
été élaborée sur la base de documents cadastraux convenus.

En se fondant sur l’ensemble des conditions locales, géographiques, orthographiques et 
économiques, l’organe mixte de travail a la possibilité d’effectuer, avec un consentement mutuel, 
les corrections nécessaires et équilibrées qui s’écartent de la représentation graphique de la 
frontière d’État sur une profondeur allant jusqu’à 150 m, lorsque cela a pour but d’éviter que la 
ligne frontalière ne croise des cours d’eau naturels, des maisons, des domaines, et de la faire 
passer par l’un des bords des communications.

Article 8

Les Parties contractantes prennent toutes les dispositions utiles pour la protection de 
l’environnement et de la nature dans la zone frontalière, conformément aux normes internationales 
et à la législation interne.

Article 9

Tout différend éventuel concernant l’interprétation et l’application du présent Accord est réglé 
par les autorités compétentes des Parties contractantes par la voie diplomatique.

Article 10

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.

Article 11

Les Parties contractantes peuvent convenir de modifications de la frontière d’État établie par 
le présent Accord, qui seront réglementées par des annexes faisant partie intégrante du présent 
Accord.

Les modifications du présent Accord sont effectuées selon la même procédure que celle 
prévue pour sa conclusion.

Article 12

Le présent Accord est soumis à ratification et entre en vigueur le jour de la réception de la 
dernière notification écrite envoyée par voie diplomatique, par laquelle les Parties contractantes 
s’informent mutuellement de sa ratification effective.
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Conclu à Vienne le 26 août 2015 en deux exemplaires originaux, chacun dans les langues 
officielles, au Monténégro en langue monténégrine, et en Bosnie-Herzégovine en langues 
bosniaque, croate et serbe, tous les textes faisant également foi.

Pour le Monténégro :
RAŠKO KONJEVIĆ

Pour la Bosnie-Herzégovine :
IGOR CRNADAK
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ANNEXE N° 1
DESCRIPTION TEXTUELLE DU PROLONGEMENT DE LA FRONTIÈRE D’ÉTAT 

ENTRE LE MONTÉNÉGRO ET LA BOSNIE-HERZÉGOVINE SUR UNE CARTE 
TOPOGRAPHIQUE À L’ÉCHELLE 1:25 000 (TK), DU NUMÉRO TK 01 AU NUMÉRO TK 19

TRACÉ DE LA LIGNE FRONTALIÈRE

La ligne frontalière entre le Monténégro et la Bosnie-Herzégovine est vectorisée, et toutes les 
directions et courbes entre les points de rupture décrits dans la description textuelle ont été 
définies par celle-ci.

TK 01
La ligne frontalière part du tripoint entre le Monténégro, la Bosnie-Herzégovine et la 

République de Serbie, qui se trouve au lieu-dit Zelena glava point 1(01), au milieu de la route, et 
est marquée par trois bornes en pierre (tirées du procès-verbal de délimitation entre le district 
cadastral de Sočica, le district cadastral de Zaborak et le district cadastral de Poblaće, 
respectivement du 20 août 1953 et du 26 août 1953). La ligne frontalière s’étend du tripoint nord-
ouest sur une longueur de 1 280 m, jusqu’au lieu-dit Babino brdo, point trigonométrique 
d’élévation 1 154. La ligne frontalière s’étend ensuite vers l’ouest sur une longueur de 1 040 m 
jusqu’au point trigonométrique d’élévation 1 143 et continue vers l’ouest sur une longueur de 
825 m jusqu’au point trigonométrique d’élévation 1 220 (Kikelj). La ligne frontalière se poursuit 
le long du chemin forestier vers l’ouest sur une longueur de 340 m, par la source Dobra voda, 
jusqu’au point 2(01). La ligne frontalière continue vers le sud-ouest sur 140 m de long jusqu’au 
point 3(01), puis vers le nord-ouest jusqu’à l’intersection avec un chemin forestier de 200 m de 
long jusqu’au point 4(01). La ligne frontalière se prolonge vers l’ouest sur 410 m jusqu’au puits 
situé au nord de la route jusqu’au point 5(01) et continue vers l’ouest le long de la route sur 500 m 
en quittant la route du Monténégro jusqu’à ce qu’elle rejoigne la piste venant du sud-est jusqu’au 
point 6(01), continue le long de la route sur 1 220 m en quittant la route du Monténégro jusqu’au 
point 7(01) et continue encore plus loin vers le sud-ouest le long de la route sur 1 380 m jusqu’au 
carrefour au lieu-dit Metaljka, en direction de la route régionale Pljevlja-Čajniče jusqu’au 
point 8(01), continue vers le sud-ouest sur 400 m jusqu’au point 9(01) puis se dirige vers le sud-
est sur 90 m jusqu’au point 10(01), vire brusquement vers l’ouest sur 410 m jusqu’au point 11(01). 
La ligne frontalière se dirige ensuite vers le sud-ouest sur une longueur de 435 m jusqu’au 
point 12(01), continue vers le sud le long de la limite de la clairière de Svetloborje sur une 
longueur de 305 m jusqu’au chemin forestier au point 13(01), continue vers l’ouest le long de 
celui-ci en direction de la montagne Kovač sur une longueur de 550 m jusqu’au point 14(01) où se 
termine la description du TK 01.

TK 02
La ligne frontalière continue vers l’ouest à partir du point défini sur le TK 01 jusqu’au 

point 1(02), le long du sentier forestier sur une longueur de 290 m jusqu’au point 2(02) jusqu’à 
l’intersection et continue le long de la branche nord sur une longueur de 550 m jusqu’à 
l’élévation 1 392, continue vers l’ouest sur une longueur de 680 m jusqu’au point trigonométrique 
Vragolija à l’élévation 1 423. À ce point, la ligne frontalière vire au sud sur une longueur de 
450 m jusqu’au point 3(02), où elle prend la direction du sud-ouest jusqu’à l’intersection avec un 
chemin et le ruisseau Kukavička rijeka sur une longueur de 760 m jusqu’au point 4(02). La ligne 
frontalière se poursuit vers l’ouest sur une longueur de 380 m jusqu’au point 5(02) où elle 
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bifurque brusquement vers le nord-est sur une longueur de 70 m jusqu’au point 6(02). À ce point, 
la ligne frontalière vire au nord sur une longueur de 220 m jusqu’au point 7(02), à partir duquel la 
ligne frontalière s’étend vers le nord-ouest sur une longueur de 440 m jusqu’au point 8(02). À cet 
endroit, la ligne frontalière vire au sud-ouest et s’étend sur 1 140 m de long jusqu’au point 9(02), 
en passant par le col de la montagne Oštra glava, elle prend la direction de l’ouest sur 400 m de 
long jusqu’au point 10(02). À partir de ce point, la ligne frontalière s’étend vers l’ouest sur 360 m 
de long jusqu’au point 11(02), puis vers l’ouest-sud-ouest sur 170 m de long jusqu’au 
point 12(02), puis vers le sud-ouest sur 150 m de long jusqu’au point 13(02). La ligne frontalière 
se dirige ensuite vers le sud sur une longueur de 510 m jusqu’au point 14(02), bifurque vers le 
sud-ouest jusqu’au point 15(02), passe sur une longueur de 580 m au nord de l’élévation 1 171 et 
se dirige ensuite vers l’ouest sur une longueur de 710 m jusqu’au point 16(02). À partir du 
point 16(02), la ligne frontalière se dirige vers le nord-ouest sur 170 m jusqu’au point 17(02), qui 
est situé dans un ruisseau, et continue sur 320 m le long du ruisseau jusqu’à la confluence avec le 
Cmi potok au point 18(02). La ligne frontalière se dirige ensuite vers le nord sur une longueur de 
2 620 m le long du Cmi potok jusqu’au point 19(02). La ligne frontalière continue vers le nord-
ouest sur une longueur de 1 015 m jusqu’au point trigonométrique à l’élévation 1 329 
(Debelo brdo) et continue sur une longueur de 1 170 m jusqu’au point trigonométrique à 
l’élévation 1 182, vire légèrement vers le nord-ouest et descend le long de la crête sur une 
longueur de 1 480 m jusqu’à l’élévation 854. À cet endroit, la ligne frontalière vire brusquement 
au sud-ouest et se prolonge sur 500 m le long du ruisseau Bavčica jusqu’au point 20(02). La ligne 
frontalière vire à l’ouest de manière fragmentée sur 315 m de long jusqu’au point 21(02), elle vire 
au sud et s’étend dans cette direction sur 250 m de long jusqu’au point 22(02). À partir de ce 
point, la ligne frontalière vire au nord-ouest sur une longueur de 250 m jusqu’au point 23(02). La 
ligne frontalière continue vers le nord sur une longueur de 550 m jusqu’au point trigonométrique 
d’élévation 1 129. La ligne frontalière s’étend sur 1 120 mètres de plus le long de la crête jusqu’au 
point trigonométrique d’élévation 1 308 (Cmi vrh). À partir de Cmi vrh, la ligne frontalière se 
dirige vers le nord-ouest sur une longueur de 415 m jusqu’au point 24(02), vire doucement et 
continue vers l’ouest sur une longueur de 430 m jusqu’au point 25(02), vire au sud-ouest sur une 
longueur de 90 m jusqu’au point 26(02) qui correspond au point 1(03).

TK 03
À partir du point 1(03), la ligne frontalière s’étend sur 660 m de long jusqu’au point 

trigonométrique d’élévation 1 208 (Gradina). La ligne frontalière vire au sud sur 420 m de long 
jusqu’au point 2(03) où elle vire légèrement au sud-ouest sur 1 000 m de long jusqu’au 
point 3(03). La ligne frontalière va plus loin vers le sud le long de la crête jusqu’à l’élévation 
1 164 (Ljutača). À partir de l’élévation Ljutača, la ligne frontalière s’étend vers le sud-est sur 
200 m de long, après quoi elle vire légèrement au sud et poursuit sa route vers le sud sur 200 m de 
long jusqu’à un point situé à 280 m au nord-ouest du point trigonométrique d’élévation 1 212, où 
elle bifurque vers l’ouest sur 260 m de long jusqu’à une intersection avec un sentier, après quoi 
elle vire au sud, se prolonge sur 90 m, vire vers le sud-est et se prolonge sur 130 m jusqu’à un 
point situé à 380 m à l’ouest du point trigonométrique d’élévation 1 212 jusqu’au point 4(03). À 
cet endroit, la ligne frontalière vire au sud et s’étend sinueusement sur 250 m de long jusqu’au 
point 5(03). La ligne frontalière s’étend en outre vers le sud-ouest sur une longueur de 450 m 
jusqu’à un point situé à 340 m au nord-est du point trigonométrique de l’élévation 1 159, continue 
sinueusement vers l’ouest sur une longueur de 420 m jusqu’à un point situé à 580 m à l’est de 
l’élévation 1 141, vire brusquement au sud et continue sinueusement sur une longueur de 510 m 
jusqu’au point 6(03), situé à 190 m au sud-ouest du point trigonométrique de l’élévation 1 159. À 
partir du point 6(03), la ligne frontalière s’étend sur 1 200 m de long vers le point trigonométrique 
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de l’élévation 1 228 (Bojište), continue vers le sud-ouest jusqu’à la source Ogradena voda, 
point 7(03), qui est un tripoint des municipalités de Čajniče, Foča et Pljevlja. À partir du 
vode Ograđene, la ligne frontalière s’étend vers le sud-ouest le long d’un ruisseau de 550 m 
jusqu’à un endroit dans lequel deux ruisseaux se ramifient. La ligne frontalière prend ensuite de la 
hauteur le long d’une ligne inclinée sur 680 m jusqu’à la colonne trigonométrique nº 19 d’une 
élévation de 1 372, point 8N(03), (Okladnik-Meterize), continue vers l’ouest sur 900 m de long 
jusqu’à la colonne trigonométrique nº 18 d’une élévation de 1 234 ou point 9N(03), continue sur 
une longueur de 840 m vers le sud-ouest jusqu’au point 9A(03) situé dans un ruisseau, continue le 
long du ruisseau sans nom sur 570 m jusqu’au point 9B(03), qui représente l’embouchure de 
deux ruisseaux, continue le long du ruisseau sur 170 m jusqu’au point 9C(03), continue encore sur 
une longueur de 1 380 m vers le sud-ouest le long de la limite d’arpentage jusqu’au point 11(03), 
qui représente également le point 1(04).

TK 04
À partir du point 1(04), la ligne frontalière s’étend sur 1 110 m de long vers le sud-est 

jusqu’au point 2(04), jusqu’à la piste traversant Zabavlje, continue sur 700 m le long de la piste 
traversant Zabavlje jusqu’au point 3(04) où elle quitte la piste et continue sur 750 m vers le nord-
est jusqu’au point 4(04) et vire soudainement vers le nord jusqu’au point 5(04), qui représente 
également le point 12(03).

TK 03
À partir du point 12(03), la ligne frontalière continue vers le nord jusqu’au point 

trigonométrique d’une élévation de 1 264 (Zabavlje), sur une longueur de 230 m, où elle vire à 
l’est, elle s’étend vers l’est sur une longueur de 1 110 m jusqu’au point situé à 190 m au sud du 
point trigonométrique d’une élévation de 1 300,5 dans la région de Debelo brdo. À cet endroit, la 
ligne frontalière vire brusquement au sud sur une longueur de 360 m jusqu’au point 13(03) qui 
représente en même temps le point 6(04).

TK 04
À partir du point 6(04), la ligne frontalière prend la direction du sud sur une longueur de 

740 m jusqu’au point 7(04) qui est situé à 360 m au sud-ouest du point trigonométrique 
d’élévation 1 088. À partir du point 7(04), la ligne frontalière s’étend sinueusement sur 1 200 m 
vers le sud jusqu’à la source de Pećina. À partir de la source de Pećina, la ligne frontalière s’étend 
sur 5 900 m le long du cours moyen de la rivière Šupljica, en laissant la source de Pećina au 
Monténégro et l’autre source sans nom en Bosnie-Herzégovine, jusqu’à la confluence avec la 
rivière Ćehotina, point 8(04), élévation 502, situé à l’embouchure où le Šupljica se jette dans la 
Ćehotina. La ligne frontalière s’étend ensuite en amont le long du milieu de la rivière Ćehotina sur 
une longueur de 5 000 m jusqu’au point 9(04) qui représente simultanément le point 1(05).

TK 05
À partir du point 1(05), la ligne frontalière se poursuit le long de la rivière Ćehotina sur une 

longueur de 5 200 m jusqu’au confluent de la rivière Škopotnica avec la rivière Ćehotina, 
point 2(05). La ligne frontalière s’étend ensuite en amont le long de la rivière Škropotnica sur une 
longueur de 3 300 m jusqu’au point 3(05) qui est situé à 460 m au sud-est du point 
trigonométrique d’élévation 844. La ligne frontalière vire au sud-est sur une longueur de 2 400 m, 
passe à côté de l’agglomération de Kruševo, qu’elle laisse au Monténégro, atteint l’intersection 
des routes locales dans l’agglomération de Vitine, continue le long d’une route locale jusqu’au 
point 4(05), qui se trouve à 590 m au sud-est du point trigonométrique d’une élévation de 1 140, 
vire au sud, monte légèrement sur 1 100 m à travers la parcelle de Palež jusqu’au point 5(05) situé 
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à 370 m au sud-est du point trigonométrique d’élévation 1 328, puis vire au sud-est sur une 
longueur de 300 m jusqu’au point 6(05) situé à 650 m au sud-est du point trigonométrique 
d’élévation 1 328, où elle vire au sud sur une longueur de 600 m jusqu’au point 7(05) situé à 
690 m au nord-est du point trigonométrique d’élévation 1 503. La ligne frontalière vire au sud-
ouest sur une longueur de 500 m, passe par le point trigonométrique d’élévation 1 497 
(Šuplja Stijena), se poursuit jusqu’au point 8(05) situé à 180 m au sud-ouest du point 
trigonométrique d’élévation 1 503, après quoi elle vire au sud-est sur une longueur de 250 m, 
s’étend le long de la dépression karstique d’Orlujak, passe par le point 9(05), qui correspond 
également au point 1(06).

TK 06
À partir du point 1(06), la ligne frontalière s’étend sur 1 100 m vers le sud, le long de la 

dépression karstique d’Orlujak, jusqu’au point 2(06), qui est situé à côté de l’élévation 1508 qui 
reste au Monténégro. Ensuite, la ligne frontalière vire au sud-est sur 1 500 m, s’étend le long de la 
crête, monte jusqu’au point trigonométrique d’élévation 1 665 (Javorje), puis descend le long de la 
crête jusqu’à l’intersection des sentiers sur le tronçon (Predo), après quoi elle monte jusqu’au 
point trigonométrique d’élévation 1 869 (Kobilja Glava), bifurque vers le sud sur une longueur de 
800 m le long de la crête jusqu’au point trigonométrique d’élévation 1893 (Goli Vjetrenik). La 
ligne frontalière vire au sud-est sur une longueur de 1 000 m et se poursuit le long de la route 
jusqu’au point trigonométrique d’élévation est de 1 904 (Vojinovac), vire légèrement au sud sur 
600 m et se poursuit jusqu’à un point culminant sans nom 3(06) qui est situé à 1 100 m de 
l’élévation 1 819, après quoi elle vire au sud sur 900 m et se poursuit jusqu’au point 
trigonométrique d’élévation 2 073 (Mala Ljubišnja). À partir du point trigonométrique à 
l’élévation 2 073, la ligne frontalière s’étend sur 1 200 m vers le sud-est jusqu’au point 
trigonométrique à l’élévation 2 190 (Demjačišta), vire ensuite au sud-ouest sur une longueur de 
2 300 m et passe près d’une source sans nom, qu’elle laisse en Bosnie-Herzégovine, entre dans le 
Cmi potok et le longe jusqu’au point 4(06) situé à 30 m au nord-ouest de l’élévation 1 503. La 
ligne frontalière vire brusquement au sud-ouest sur une longueur de 3 700 m, traverse le tronçon 
de Butorovača et continue jusqu’à l’élévation 1 634, passe par celle-ci avant de descendre 
jusqu’au village de Lukovići en le laissant au Monténégro, continue le long de la pente jusqu’au 
point 5(06) qui est situé à 40 m au sud-est de la source du Hranisavac. À partir de ce point, la ligne 
frontalière se prolonge sur 2 200 m vers le sud, borde la route du village, en la laissant en Bosnie-
Herzégovine, jusqu’au carrefour des routes du village situé à 600 m à l’ouest de l’élévation 1 455 
et se poursuit le long du tronçon de Runjave glavica jusqu’au point trigonométrique 
d’élévation 1 674 (Demirov Vrh). À partir de ce point, la ligne frontalière se dirige vers le sud sur 
une longueur de 1 800 m en passant entre l’établissement de Mlađenovići en Bosnie-Herzégovine 
et l’établissement de Bailovići au Monténégro, et se dirige sinueusement vers le point 6(06) situé 
sur le bord du canyon de la rivière Tara à 340 m au nord-ouest du point trigonométrique 
d’élévation 1 551. La ligne frontalière se dirige vers le sud-ouest sur une longueur de 1 300 m le 
long de la crête du canyon de la rivière Tara jusqu’au point 7(06) situé dans la rivière Tara, à 
100 m au sud-est de l’élévation 519. La ligne frontalière s’étend ensuite le long du milieu de la 
rivière Tara sur une longueur de 1 400 m jusqu’au point 8(06) qui correspond au point 1(07).

TK 07
À partir du point 1(07), la ligne frontalière s’étend le long du milieu de la rivière Tara sur une 

longueur de 21 000 m jusqu’au point 2(07) qui correspond au point 1(08).
TK 08
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À partir du point 1(08), la ligne frontalière s’étend sur 2 600 m le long du milieu de la rivière 
Tara jusqu’à la jonction de la rivière Tara et de la rivière Piva, d’où part la rivière Drina, 
point 2(08), à 150 m au nord-ouest du point trigonométrique d’élévation 477. La ligne frontalière 
se poursuit ensuite sur une longueur de 3 100 m en amont au milieu de la rivière Piva dans le lit de 
la rivière Piva jusqu’au point 3(08), situé à 560 m au nord de l’élévation 482. De là, la ligne 
frontalière s’élève sur 2 300 m le long du canyon de la rivière Piva jusqu’à son sommet dans le 
secteur de Dubovac où, près du gouffre, elle tourne légèrement vers le sud-ouest jusqu’au 
point 4(08) situé à 560 m au sud-est de l’élévation 1 460. À partir de ce point, la ligne frontalière 
continue le long de ce tracé sur 800 m de long vers l’ouest jusqu’au point 5(08), d’où elle vire 
légèrement vers le sud-ouest sur 3 600 m, puis se poursuit jusqu’au point 6(08), situé à 470 m au 
sud-est du point trigonométrique d’élévation 1 629 (Javorje), où elle vire légèrement et se poursuit 
jusqu’au point trigonométrique d’élévation 1 805. La ligne frontalière suit cette route sur une 
longueur de 4 000 m, en gravissant le mont Maglić jusqu’au point 7(08), qui représente également 
le point 1(09).

TK 09
À partir du point 1(09), la ligne frontalière se poursuit sur une longueur de 6 000 m jusqu’au 

point trigonométrique d’une élévation de 2 386 (Maglić), puis elle descend le long de la montagne 
Maglić jusqu’au point trigonométrique d’une élévation de 1 855 (Bukova Glava) et continue dans 
la même direction en montant jusqu’au point trigonométrique d’une élévation de 2 296 
(Veliki Oštrikovac). Ici, la ligne frontalière vire au sud-est, descend jusqu’à la source du Studenac 
qu’elle laisse au Monténégro, puis elle monte jusqu’au point trigonométrique d’une élévation de 
2 283, continue sur une longueur de 50 m jusqu’au point 2(09), qui représente également le 
point 1(10).

TK 10
À partir du point 1(10), la ligne frontalière se poursuit sur 1 750 m le long de la crête de 

Rudinski kom, à travers le Kozija pogled, jusqu’à un puits sans nom, le point 2(10), où elle 
bifurque vers l’est sur 120 m jusqu’au point 3(10), tourne à nouveau sur 1 000 m vers le sud-est au 
point 3(10) et continue le long de la crête jusqu’au point trigonométrique d’une élévation de 2 336 
(Volujak). À cet endroit, la ligne frontalière change brusquement de direction vers le sud-ouest, 
descend de 2 700 m jusqu’au plateau (Vlasulja), puis redescend jusqu’au point 4(10), situé à 
720 m au nord-est de l’élévation 1 528 (Majdan). À cet endroit, la ligne frontalière bifurque vers le 
sud et se poursuit sur 1 300 m en direction du point trigonométrique d’élévation est de 1 817 
(Kuk), puis vire légèrement au sud-ouest sur 1 400 m jusqu’au point 5(10) situé à 330 m au nord-
ouest du point trigonométrique d’élévation 1 838 (Košara). La ligne frontalière vire ensuite au sud 
et continue dans la même direction sur la montagne Lebršnik, passant à 20 m à l’est de 
l’élévation 1 652, à 170 m à l’ouest du point trigonométrique à l’élévation 1 500 (Turska glavica), 
elle descend jusqu’au ruisseau Milatić qu’elle croise et remonte le long de la dépression karstique 
jusqu’au village de Šljivovica, le traverse et continue dans la même direction en passant à 100 m à 
l’ouest du point trigonométrique à l’élévation 1 442 jusqu’au tronçon de Prisoje et continue dans 
la même direction, passant à 100 m à l’est du point trigonométrique à l’élévation 1511 (Orljača) 
jusqu’au point trigonométrique à l’élévation 1 517 (Kovijoc), soit 6 500 m de long. À partir du 
point trigonométrique d’élévation 1 517, la ligne frontalière se dirige vers le sud sur une longueur 
de 2 410 m jusqu’au point 6(10) qui correspond au point 1(11).

TK 11
À partir du point 1(11), la ligne frontalière se dirige vers le sud sur 560 m de long jusqu’au 

point 2(11) où elle vire brusquement au sud-ouest sur 90 m jusqu’au point trigonométrique 
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d’élévation 1 632, puis elle continue vers le sud sur 520 m à côté du point trigonométrique 
d’élévation 1 642 situé à 70 m à l’ouest de la ligne frontalière jusqu’au point 3(11), et elle bifurque 
vers le sud-est sur 90 m jusqu’au point trigonométrique à l’élévation 1 647 (Kosovi vrh). La ligne 
frontalière bifurque à nouveau à 210 m au sud-ouest du point 4(11), puis elle vire au sud-est sur 
une longueur de 270 m jusqu’au point 5(11), continue vers le sud sur une longueur de 750 m 
jusqu’au point 6(11). À partir du point 6(11), la ligne frontalière est orientée au sud-est sur une 
distance de 270 m jusqu’au point 7(11), elle bifurque vers le sud-ouest et est prolongée dans cette 
direction sur une distance de 70 m jusqu’au point 8(11), à partir de ce point, elle se dirige vers le 
sud sur une distance de 1 060 m jusqu’au point 9(11), continue vers le sud sur une distance de 
1 520 m jusqu’au point 10(11) en passant par Miljev dol, et vire au sud-ouest sur une distance de 
260 m jusqu’au point 11(11). À ce point, la ligne frontalière bifurque vers le sud-est et se prolonge 
sur 200 m jusqu’au point 12(11), continue vers le sud sur 960 m jusqu’au point 13(11) ; à partir du 
point 13(11), elle se prolonge vers le sud sur 2 680 m jusqu’au point 14(11), vire rapidement à 
l’ouest le long des limites des propriétés sur 630 m jusqu’au point 15(11). La ligne frontalière 
bifurque légèrement vers le sud-ouest, se prolonge sur une distance de 2 750 m en passant par le 
point trigonométrique d’élévation 1 106 (Meteriz) jusqu’au point 16(11), continue vers l’ouest sur 
220 m de long jusqu’au point 17(11) correspondant au point 1(12).

TK 12
La ligne frontalière se dirige vers l’ouest sur une distance de 520 m jusqu’à l’élévation 1 196, 

continue vers l’ouest, en passant à 70 m au sud du point trigonométrique d’élévation 1 162, 
s’incurve légèrement sur 3 150 m jusqu’au point trigonométrique d’élévation 1 182 (Prešac). La 
ligne frontalière continue vers l’ouest jusqu’au point trigonométrique d’élévation 1 427 et bifurque 
légèrement vers le nord sur une distance de 3 270 m jusqu’au point trigonométrique 
d’élévation 1 376 (Razvršje). À partir du point trigonométrique d’élévation 1 376, la ligne 
frontalière s’étend vers le sud-ouest sur une distance de 2 060 m jusqu’au point trigonométrique 
d’élévation 1 213 (Obijest). La ligne frontalière continue vers le sud sur une distance de 2 300 m 
en suivant la limite des propriétés jusqu’au point 2(12) et continue jusqu’au point trigonométrique 
d’élévation 1 204 (Ružarica) sur TK 13.

TK 13
À partir du point trigonométrique d’élévation 1 204, la ligne frontalière se dirige vers le sud-

ouest sur une distance de 1 000 m jusqu’au point trigonométrique d’élévation 1 167 (Pitoma grd), 
puis vire au sud sur une distance de 620 m en passant par le point 2(13) qui correspond au 
point 1(14).

TK 14
À partir du point 1(14), la ligne frontalière continue dans la même direction sur une distance 

de 200 m jusqu’au point trigonométrique d’élévation 1 170,4 (Zelenkova kita), puis elle bifurque 
vers le sud sur une distance de 980 m jusqu’au point 2(14) ; elle vire légèrement au sud-ouest sur 
1 720 m jusqu’au point 3(14), continue sinueusement vers le sud sur une distance de 4 700 m en 
suivant les limites des propriétés jusqu’au point 4(14), et bifurque légèrement vers le sud-est sur 
une distance de 2 020 m jusqu’au point 5(14) correspondant au point 3(13).

TK 13
À partir du point 3(13), la ligne frontalière s’étend vers le sud-est sur une distance de 2 650 m 

en passant par le point trigonométrique d’élévation 1 218 (Kovčeg) jusqu’au point 4(13), se dirige 
vers le sud-est sur une longueur de 780 m jusqu’au point 5(13) en laissant le point trigonométrique 
d’élévation 1 187 au Monténégro à une distance d’environ 100 m. La ligne frontalière vire au sud-
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ouest et suit cette route sur une distance de 1 280 mètres jusqu’au point 6(13) qui correspond au 
point 6(14).

TK 14
À partir du point 6(14), la ligne frontalière se dirige vers le sud-ouest sur une distance de 

540 m jusqu’au point 7(14) où elle bifurque vers le sud-est sur une distance de 600 m jusqu’au 
point 8(14) qui correspond au point 1(15).

TK 15
À partir du point 1(15), la ligne frontalière se dirige vers le sud sur 600 m jusqu’au 

point 2(15), bifurque légèrement vers le sud-ouest sur 480 m jusqu’au point 3(15), puis vire au 
sud-ouest sur 530 m jusqu’au point 4(15), continue vers le sud-ouest sur une distance de 490 m 
jusqu’au point 5(15), vire au nord-ouest jusqu’au point 6(15) où elle coupe la route Vilusi-Bileća 
sur une longueur de 530 m. La ligne frontalière se dirige ensuite vers le sud où elle longe le 
ruisseau Pilatovački sur une distance de 2 980 m jusqu’au point 7(15), puis bifurque vers le sud-
est sur une longueur de 1 360 m jusqu’au point 8(15), vire brusquement au sud-ouest sur une 
longueur de 2 720 m jusqu’au point 9(15) qui est situé dans le lac Bilećko. La ligne frontalière suit 
ensuite le cours de la rivière Trebišnjica submergée, d’une longueur de 9 200 m, jusqu’à la fin de 
la feuille, c’est-à-dire jusqu’au point 10(15) qui correspond au point 1(16).

TK 16
À partir du point 1(16), la ligne frontalière se poursuit de manière sinueuse sur 620 m en 

suivant le cours de la rivière Trebišnjica submergée jusqu’au point 2(16) situé dans le lac Bilećko 
à 940 m à l’est de l’élévation 560 (Kita) ; la ligne frontalière se poursuit de manière sinueuse sur 
une longueur de 500 m, le long du lit de la rivière Trebišnjica submergée jusqu’au point 3(16) 
situé dans le lac Bilećko, correspondant au point 1(17).

TK 17
À partir du point 1(17), la ligne frontalière se poursuit de manière sinueuse sur 980 m en 

suivant le cours de la rivière Trebišnjica submergée jusqu’au point 2(17), bifurque brusquement 
vers l’est en quittant le lac, sort au point trigonométrique d’élévation 592 (Crkvina) sur une 
distance 480 m. Elle se poursuit plus à l’est, sur une longueur de 1 000 m, au-dessus du point 
trigonométrique Pareški do, dont l’élévation est de 832 (Pareški kuk). À partir de ce point, la ligne 
frontalière bifurque vers le sud-est, passe au-dessus de l’élévation 915, remonte jusqu’au point 
trigonométrique d’élévation 1 077 (Ilino brdo) sur une distance de 1 780 m, bifurque légèrement 
vers l’est, passe au-dessus du point trigonométrique d’élévation 1 090 (Kurjevska gradina), 
continue vers l’est à travers le secteur de Brdo, coupe la route Trebinje-Nikšić jusqu’au 
point 3(17) qui est situé à 390 m au sud-est du point trigonométrique d’élévation 1 029, sur une 
distance de 3 450 m. Au point 3(17), la ligne frontalière bifurque brusquement vers le sud-ouest, 
coupe la route locale menant au hameau de Kućišta, poursuit dans la même direction sur le terrain 
de Vijenac, gagne la colline de Čelinka, point 4(17), d’une longueur de 1 500 m, continue plus 
loin le long du lit d’un ruisseau sans nom, passe au-dessus de l’élévation 550 jusqu’à la source du 
ruisseau Mirotišnica, continue près du hameau de Kunska, quitte le hameau en Bosnie-
Herzégovine, sur une longueur de 2 500 m, au point 5(17) ; au point 5(17), elle vire brusquement à 
l’ouest, coupe la route Trebinje-Nudo jusqu’au point 6(17) situé sur la rive droite de la rivière 
Sušica, à 120 m au sud-ouest du point trigonométrique d’élévation 347 (église), d’une longueur de 
600 m. La ligne frontalière se poursuit sur la rive droite de la Sušica sur une distance de 1 300 m 
jusqu’au confluent de la Zaslapnica avec la Sušica au point 7(17). La ligne frontalière continue 
plus loin à côté du hameau de Vučija, le laissant en
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Bosnie-Herzégovine, et remonte sur une distance de 600 m jusqu’au point trigonométrique 
d’élévation 441. La ligne frontalière monte ensuite légèrement en oblique jusqu’au point 8(17) 
situé à 250 m au sud-est de l’élévation 569 (Bašaš), d’une longueur de 1 200 m, bifurque vers le 
sud-est, passe au-dessus des élévations 755 et 855, se poursuit jusqu’au pic Veliki kum, 
point 9(17), d’une longueur de 1 700 m. La ligne frontalière bifurque vers le sud, passe au-dessus 
du pic Mali kum et descend le long de la dépression karstique jusqu’au point 10(17) situé à 340 m 
à l’est du point trigonométrique d’élévation 1 183, d’une longueur de 600 m, vire à l’est à travers 
un plateau jusqu’au point trigonométrique d’élévation 1 236 (Češalj), d’une longueur de 400 m, 
bifurque vers le sud, continue le long du bord de la pente, passe au-dessus de l’élévation 1 273 
(Oštrikovac), se dirige vers l’élévation 1 301, d’une longueur de 1 600 m. La ligne frontalière vire 
brusquement à l’ouest, à travers le secteur de Gomja Glavišta et passe près de l’élévation 1283, le 
laissant en Bosnie-Herzégovine, passe entre Popov do et Begova korita s’étend jusqu’au point 
trigonométrique d’élévation 1 297 (Donji Ledenik), d’une longueur de 3 200 m. La ligne 
frontalière vire légèrement vers le sud-ouest et monte jusqu’à l’élévation 1 381 (Ivova glava), puis 
se poursuit le long de la Gomja ržišta jusqu’au point 11(17), d’une longueur de 1 800 m, 
correspondant au point 1(18).

TK 18
À partir du point 1(18), la ligne frontalière s’étend sur une distance de 820 m en direction du 

sud-ouest jusqu’au point trigonométrique d’élévation 1 688 (Gumbar) ; à ce point, la ligne 
frontalière bifurque vers le sud-est, passe sur 1 300 m par le point trigonométrique d’élévation 
1 660 (Mala Jastrebica), poursuit sur 900 m jusqu’au point 2(18), tourne légèrement vers l’est, 
remonte le long de l’escarpement et poursuit sur 1 000 m le long d’une crête abrupte jusqu’au 
point trigonométrique d’élévation 1 865 (Velika Jastrebica), descend le long de la crête en 
franchissant les élévations 1 762 et 1 634, d’où elle remonte de manière abrupte sur 3 350 m 
jusqu’au point trigonométrique d’élévation 1 802 (Vučiji zub). La ligne frontalière bifurque 
brusquement vers le sud-ouest, passe à 130 m au sud-est de l’élévation 1 707 (Prasa) et s’étend sur 
1 200 m jusqu’au point 3(18) situé à 460 m au nord du point trigonométrique d’élévation 1 894 
(Orjen). La ligne frontalière vire au nord-ouest, continue en oblique, passe sur une distance de 
1 800 m par l’élévation 1 849 (Buganja greda) jusqu’au point trigonométrique d’élévation 1 833 
(Visoki brijeg), bifurque légèrement vers l’ouest, descend par l’élévation 1 752, sous le 
Markov kuk par l’élévation 1 690 (Bubanj greda), puis remonte légèrement sur une distance de 
2 600 m jusqu’au point 4(18), situé à 40 m au sud du point trigonométrique d’élévation 1 721 
(Kalupna greda). À cet endroit, la ligne frontalière vire au sud-ouest et descend le long d’une 
dépression karstique de 560 m de long jusqu’au point 5(18) qui correspond au point 1(19).

TK 19
À partir du point 1(19), la ligne frontalière poursuit dans la même direction jusqu’à 

l’élévation 1 496 (Škrbina), puis elle longe la crête sur une distance de 1 220 m jusqu’au point 
trigonométrique d’élévation 1 464 (Siljevica), descend abruptement sur 900 m jusqu’au 
point 2(19) situé à 70 m au nord-ouest de l’élévation 977, part du côté nord de l’ancienne route 
Trebinje-Herceg Novi, croise la même route et continue vers le sud sur 600 m au-dessus du 
plateau, puis s’élève sur 490 m jusqu’au point 3(19), situé à 400 m au nord-ouest de 
l’élévation 1 112, bifurque vers l’ouest, continue le long de la dépression karstique, puis remonte 
jusqu’à un sommet sans nom, se poursuit en un arc souple jusqu’au point trigonométrique 
d’élévation 984, après quoi elle continue sinueusement sur une longueur totale de 2 940 m 
jusqu’au point 4(19) situé à 230 m au sud-est de l’élévation 918, sur la route Trebinje-
Herceg Novi. Ici, la ligne frontalière bifurque vers le sud et grimpe sinueusement sur une distance 
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de 600 m jusqu’au point trigonométrique d’élévation 967 (Borovik), d’où elle descend et passe en 
un léger arc par un puits sans nom jusqu’au tripoint du Monténégro, de la Bosnie-Herzégovine et 
de la République de Croatie 5 (19).
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